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Narbonne

OPH: l’Unsa fustige «la
casse des Narbonnais »
Social ❘ Le syndicat assure que les acquis sociaux vieux de 30 ans
sont remis en cause par la direction. « Faux! », répond celle-ci.

■ Jean-François Andujar (deuxième à gauche) entouré de transfuges de la CFDT.  O. GOT

«C’est gravissime de dire des choses pareilles !»

L e personnel de l’Office public de
l’Habitat (OPH) du Grand Narbon-
ne (*) est soumis à une pression
insupportable. C’est le syndicat

Unsa des territoriaux qui le dit. Les
agents iraient au travail « la boule au
ventre », s’effondreraient en larmes ou,
dépressifs, seraient suivis par un psy-
chiatre (lire la mise au point de Jac-
ques Bascou et du directeur Loïc Dar-
ras, ci-dessous).
« Rien ne va plus depuis l’élection de
Jacques Bascou et c’est encore pire de-
puis l’arrivée du nouveau directeur,
Loïc Darras! Y’en a marre de ces types
qui arrivent des quatre coins de la
France pour casser du Narbonnais !»
martèle le tonitruant secrétaire de l’Un-
sa, Jean-François Andujar.
Et d’annoncer trois licenciements qui
ne respecteraient pas les règles de pro-
cédure : le comptable désormais rem-
placé par un cabinet privé, l’agent char-
gé des états des lieux et la responsable
du “pôle patrimoine”.
Le premier ferait les frais d’une
“absence prolongée” après un arrêt ma-
ladie. Le second d’une “faute grave” ne
pouvant justifier de frais de déplace-
ment. Ce qu’il reconnaît, mais assure
que c’est par « manque de temps pour
établir les justificatifs » alors qu’il exis-
terait « une pratique ancienne validée
par mon supérieur hiérarchique ». La
troisième a été congédiée pour insubor-
dination.
Le torchon brûle aussi et surtout à pro-
pos des négociations annuelles obliga-

toires (NAO) actuellement en cours.
« Des acquis sociaux vieux de
30 ans » seraient ainsi remis en cause.
De 39 h de travail hebdomadaires,
34 jours et demi de congés payés et
13 jours et demi de RTT, les 62 agents
devraient passer à, respectivement,
37 h et demi, 25 jours et 15 jours.
« On fait des économies sur le dos du
personnel ! » dénonce Jean-François
Andujar, désormais épaulé par des
transfuges de la CFDT, Brigitte Bouca-
belle et Frédéric Tran. Il croit savoir
que « la direction s’est attaché les servi-
ces de Force ouvrière pour faire passer
les accords à l’issue des négociations
annuelles obligatoires ! ».

Une accusation grave. Surtout lorsque
l’on sait qu’une seule signature suffit
pour valider les accords en discus-
sion...
L’Unsa annonce « des actions d’enver-
gure ». Mais aussi la saisie du conseil
des prud’hommes et du tribunal d’ins-
tance pour “entrave à l’exercice
syndicale”, ainsi que de l’inspection du
travail.
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◗ (*) Rappelons qu’un plan de redressement
de l’OPH, dans une situation financière fragile,
a été lancé suivant les observations
de la Mission interministérielle d’inspection
du logement social (Midi Libre du 15 février).

Le 19 février 2001, Charles Trenet
s’éteignait. Hier, douze ans plus tard,
un hommage a été rendu au Fou
chantant. Autour de sa tombe, au
cimetière de l’Ouest, Jacques Bascou

et les autres représentants de la
municipalité, accompagnés de Georges
El Assidi, qui fut le secrétaire du
chanteur narbonnais, ont déposé,
comme ils le font chaque année,

plusieurs gerbes en hommage à
Charles Trenet. 2013 qui sera placée
sous le signe du poète puisqu’il sera
question de célébrer les cent ans
de sa naissance, le 18 mai 1913.

Jacques Bascou et Loïc Darras,
directeur de l’OPH, répondent à l’Unsa.
Le président du Grand Narbonne
rappelle que « les difficultés de l’office
étaient perceptibles dès 2003.
Aujourd’hui, nous avons répondu à
70 % des remarques de la Miilos ».
Et Jacques Bascou de renouveler
sa « confiance en Loïc Darras pour
redresser la situation ». Il affirme
« son souci de satisfaire les
locataires » et insiste sur « les
avancées sociales dont va bénéficier le
personnel : une mutuelle, des primes

harmonisées, un budget de 94 000 €

pour la formation... »
Loïc Darras renchérit : « Nous sommes
en train de mettre en place un accord
collectif d’entreprise qui n’existait pas
jusque-là. Pour l’épanouissement du
personnel et le bon fonctionnement de
l’entreprise ». La nouvelle organisation
du temps de travail est une nécessité
légale : « C’est le Code du travail et
donc le législateur qui en ont décidé
ainsi. Je ne veux pas et je ne peux pas
me substituer à la loi !»
Le directeur de l’OPH est visiblement

offusqué par l’accusation de l’Unsa
visant la sincérité de Force ouvrière :
«C’est gravissime de dire une chose
pareille. C’est vraiment n’importe
quoi!» Les trois licenciements ? « On
n’affirme pas qu’ils sont illégaux,
sans en apporter la preuve!» répond-il
Enfin, en matière de dialogue social,
Loïc Darras déplore d’apprendre
par la presse les questions soulevées
par l’Unsa alors qu’à aucun moment
Brigitte Boucabelle ne serait venue le
voir pour aborder le sujet directement
avec lui.

L’HOMMAGE Narbonne n’oublie pas Charles Trenet


